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Séance du jeudi 20 décembre 2012
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni 'à la salle des séances de la CCIT du Doubs - 46 avenue
Villarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M, Gabriel BAULIEU puis de M, jean-Louis FOUSSERET.

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0,2, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, -1.1.4, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2.4, 1.2.5,
1.2.6, 1.2.7, 1.2.8, 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6, 3.7, 3.8, 3.9, 4.1, 4.2, 5.1, 5.2, 5.3, 5.4, 5.5, 5.6, 7,1, 7.2, 7.3, 7.4, 7.5, 8.1, 8.2, 2.1,
2.2, 2.3, 10.1, 10.2, Motion.

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 23h 15.
Etaient présents: Amagney : M. Thomas JAVAUX Arguel : M. André AVIS Audeux : Mme Françoise GALLIOU
Auxon-Dessous M. Jacques CANAL, M. Jean-Pierre BASSELIN Auxon-Dessus Mme Geneviève VERRO
Avanne-Aveney: M. Jean-Pierre TAILLARD (à partir du 1.1.1) Besançon: M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE (jusqu'au 0.2),
M. Nicolas BODIN, M. PascalBONNET, M. Patrick BONTEMPS, Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIANI (à partir du
1.1.1), M. Jean-Jacques DEMONET (jus.qu'au 5.6), M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUM()NT, Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN,
Mme Béatrice FALCINELLA (jusqu'au 1.1.7), Mme Françoise FELLMANN (jusqu'au 5.6), M. jean-Louis FOUSSERET (à partir du 1.1.1),
Mme Catherine GELIN, M. Didier GENDRAUD (à partir du l,LI), Mme Fanny GERDIL-DJAOUAT (à partir du 1.1.1),
M. Jean-François GIRARD (à partir du 1.1.1), M. Jean-Marie GIRERD, M. Philippe GONON, M. Lazhar HAKKAR (à partir du 1.1.1),
Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 1.1.6), Mme Martine. JEANNIN, Mme Solange JOLY (â partir du 1.1.1 et jusqu'au 10.2),
M. Jean-Sébastien LEUBA (à partir du 1.1.1), M. Christophe LIME, Mme Annie MENETRIER (à partir du 1.1.1), M. Frank MONNEUR (à
partir du 1.1.1), Mme Nohzat MOUNTASSIR (jusqu'au 10.2), Mme Danièle POISSENOT (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.1.7),
Mme Françoise PRESSE(jusqu'au 3.2), Mme Béatrice RONZI (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 10.2), M. Jean ROSSELOT, M. Jean-Claude ROY,
Mme Joëlle SCHIRRER (jusqu'au 5.6), Mme Marie-Noëlle SCHOELLER (jusqu'au 10.2), Mme Catherine 'THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER
(à partir du 1.1.1), Mme Sylvie WANLIN (à partir du 1.1.1), Mme Nicole WEINMAN Beure: M. Auguste KOELLER Boussières :
M. Roland DEMESMAY Busy: M. Philippe SIMONIN Chalèze : M. Christophe CURTY (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.2.6) Chalezeule:
M. Christian MAGNI.N-FEYSOT, M. Raymond REYLE (jusqu'au 1.1.7) Champagney: M. Claude VOIDEY Champvans-les-Moulins:
M. Jean-Marie ROTH Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON (représentée par Mme Annie POIGNAND),
M. Philippe GUILLAUME (représenté par M. Denis GALLET) Chaucenne : M. Bernard VOUGNON Chaudefontaine :
M. Jacky LOUISON (représenté par M. Gérard SERVETTE) Chemaudin: M. Bruno COSTANTINI (à, partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.1.6)
Dannemarie-sur-Crête: M. Gérard GALLIOT (jusqu'au 10.2) Deluz :·Mme Sylvaine BARASSI (représentée par M. Fabrice TAILLARD)
Ecole-Valentin: M. André BAVEREL (à partir du 1.1.1), M. Yves GUYEN (à partir du 1.1.1) Fontain : M. Jean-Paul DILLSCHNEIDER
(représenté par M. Jean-Pierre VAGNE à partir du 1.1.1) Franois: Mme Françoise GILLET Gennes: Mme Maryse MILLET
Grandfor1taine : M. François LOPEZ La Vèze: M. Jacques CURTY Mamirolle: M. Daniel HUOT (à partir du 1.1.1),
M. Robert POURCELOT Marchaux : M. Bernard BECOULET, Mme Brigitte VIONNET Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS
Montfaucon : M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : M. Marcel COTTINY Morre :
M. Jean-Michel CAYUELA (jusqu'au 10.2), M. Gérard VALLET Nancray: M. Jean-Pierre MARTIN, M. Daniel ROLET Noironte:
M. Bernard MADOUX Novillars: M. Philippe BELUCHE (jusqu'au 1.1.7) Pelousey: Mme Catherine BARTHELET (à partir du 1.1.1)
Pirey: M. Robert STEPOURJ'NE Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET Pugey: Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE Rancenay:
M. Michel LETHIER Roche-lez-Beaupré : M. Stéphane COURBET, M. Jean-Pierre ISSARTEL (représenté par M. Joël JOSSO) Saône :
Mme Maryse BILLOT, M. Alain VIENNET. (à partir du 1.1.1) Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOILLE)' Tallenay:
M. Jean-Yves PRALON Thise: M. Bernard MOYSE, M. Jean TARBOURIECH Torpes: M. Dominique GRUBER Vaire-Arcier:
M. Patrick RACINE Vaire-le-Petit: Mme Michèle DE WILDE Vaux-les-Prés: M..Bernard GAVIGNET (à partir du 1.1.1)

Etaient absents: Auxon-Dessus : M. Serge RUTKOWSKI Avanne-Aveney : M. Laurent DELMOTTE Besançon :
Mme Hayatte AKODAD, M. Eric ALAUZET, M. Frédéric ALLEMANN, M. Yves-Michel DAHOUI, M. Abdel GHEZAU,
M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Nicolas GUILLEMET, Mme Sylvie JEANNIN, M. Michel LOYAT, M. Jacques MARIOT,
Mme Carine MICHEL, M. Michel OMOURI, Mme Jacqueline PANIER, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Monique ROPERS,
Mme Zahira YASSIR-COUVAL Beure: M. Philippe CHANEY Boussières : M. Bertrand ASTRIC. Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE
Champoux: M. Thierry CHATOT Chemaudin: M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie-sur-Crête: M. Jean-Pierre PROST Franois:
M. Claude PREIONI Grandfontaine: M. Laurent SANSEIGNE La Chevillotte : M. Jean PIQUARD Larnod: Mme Gisèle ARDIET
Le Gratteris : M. Cédric UNDECKER Miserey-Salines : M. Marcel FELT, M. Denis JOLY Montferrand-le-Château :
Mme Séverine MONLLOR Novillars: M. Bernard BOURDAIS Osselle: M. Jacques MENIGOZ Pelousey: M. Claude OYTANA Pirey:
M. Jacques COINTET Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Michel FAIVRE Routelle: M. Claude SIMONIN Thoraise: M. Jean-Michel MAY
Vor~es-Ies-Pins : M. Patrick VERDIER '

Secrétaire de séance: Bernard MOYSE

.Procurations de vote:
Mandants: S. RyTKOWSKl, L DELMOTTE (à partir du 1././), H. AKODAD (à partir du 1.1.1), T. BENETEAUDE LAPRAIRIE(à partir du 1././ et
jusqu'au 5.6), YM. DAHOUI (à partir du 1.1.1), B. FALC/NELLA(à partir du 1.1.8 et jusqu'au 10.2), JP. GOVIGNAUX, N. GUILLEMET (à partir du
/./.1), JS. LEUBAljusqu'au 0.2), M. LOYAT ljusqu'au 10.2), M. OMOURI, E PEQUIGNOT,D. POISSENOT(à partir du 1.1.8), S. WANLIN ljusqu'au
0.2), Z. YASSIR-COUVAL,P. CHANEY, B. ASTRlC,A BLESSEMAILLE,C CURTY (à partir du 1.2.7), C PREIONI,M. FELT(à partir du I.ï.i; D. JOLY
(à partir du 1././), S. MONLLOR, B. BOURDAISljusqu'au /./.7), JM. FAIVRE.
Manda!aires : G. VERRO,JP. TAILLARD (à partir du 1.1.1), F. MONNEUR (à partir du 1.1.1),Jj. DEMONET (à parur du 1.1.1 et jusqu'au 5.6),
JL FOUSSERET(à partir du 1.1.1), B. RONZI (à partir du 1.1.8 et jusqu'au 10.2), JC ROY,C TlSSIER(à partir du 1.1.1) N. BODIN ljusqu'au 0.2),
MN. SCHOELLERljusqu'au 10.2), P. BONNET, JM GIRERD,JF. GIRARD (à partir du 1.1.8),j. SCHIRRERljusqu'au 0.2), C DEVESA,A KOELLER,
R. DEMESMAY,P.CONTOZ, S. COURBET(à partir du 1.2.7), F. GILLET,Y.GUYEN (à partir du 1.1.1),A BAVEREL(à partir du UI), M. COTT/NY,
P.BELUCHEljusgu'au 1.1.7),lM. BOUSSET. ' .
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Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes (CRC)

Rapporteur: Gabriel BAULlEU, Vice-Président
Commission: Finances; Ressources Humaines, Communication, TIC

Le rapport de la CRC et la réponse du Président du Grand Besançon
font l'objet d'un document annexe.

Résumé:
La Chambre Régionale des Comptes (CRC) a communiqué ses observations définitives sur la
gestion du Grand Besançon pour les exercices 2004 et suivants. Ce rapport, auquel est annexée la
réponse du Président, doit être inscrit à l'ordre du jour de la plus proche réunion du Conseil
communautaire, doit être joint à la convocation de ses membres et doit donner lieu à un débat.

La Chambre Régionale des Comptes (CRC) a transmis au Président du Grand Besançon,
le 22 novembre dernier, ses observations définitives sur la gestion du Grand Besançon pour les
exercices 2004 et suivants.

En application du Code des juridictions financières (article L.243-S), ce rapport d'observations,
auquel est annexé la réponse apportée par le Président; doit être inscrit à l'ordre du jour de la plus
proche réunion du Conseil communautaire, c'est-à-dire le 20 décembre prochain, doit être joint à la
convocation de ses membres et doit donner lieu à un débat.

Dès lors que ce document aura été communiqué à ce Conseil communautaire, il deviendra
communicable aux tiers.

Rappel de la procédure suivie préalablement à l'envoi de ce rapport d'observations définitives
la CRC a informé le 3 mars 20 II le Président de l'ouverture de l'examen de la gestion du
Grand Besançon,
l'instruction, confiée à M. Nicolas FERRU, s'est déroulée tout au long de l'année 20 II,
un « entretien préalable» à la présentation de ses observations par la CRC a eu lieu avec le
Président de la CRC (en présence de M. Gabriel BAULlEU) le 5 janvier 2012,
la CRC a formulé des observations provisoires le 19 mars 2012,
le Président du Grand Besançon a répondu à ses observations; le Président du SYBERT et le
Président de la SedD, qui avaient été rendus destinataires d'extraits de ces observations qui
les concernaient ont également répondu,
la CRC a transmis au Président du Grand Besançon un rapport d'observations définitives
-le 9 octobre 2012,
le Président du Grand Besançon a communiqué ses réponses à ce document
le 12 novembre 2012 ; ce sont ces réponses qui sont annexées au rapport de la CRe.
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Contenu du rapport d'observations définitives'

Les principales observations de la CRC portent sur les sujets suivants:
les suites données par le Grand Besançon au précédent contrôle de la CRC,
la fiabilité des comptes et la situation financière,
les modalités de transfert de certaines compétences (Transports, Politique de la Ville,
Gestion des déchets),
l'immobilier de bureau,
le développement économique,
les relations avec les différentes structures associées, dont le SYBERT,
les conventions de mutualisation de services entre la : Ville de Besançon et
le Grand Besançon.

Le Conseil de Communauté prend connaissance du rapport d'observations définitives
de la CRC, sur le fondement de l'article L.243-Sdu Code des juridictions financières.

Pour extrait conforme,

Pour le Président,
e Vice-Président suppléant,
ean-Claude ROY,
ème Vice-Président

Préfl;cÎL!re de ;a f~~3q;D(jFL3n~.:f~;JConH,z;
~ , Préfecture du Doubs

• •Q Contrôle de !égalité

Reçu le 2 6 DEC. 2012
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